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» Les executeurs testamentaires ont fait estimer la

» tabatiere par M. Both, ä Geneve, qui l'a estimee francs
» de France 3480.

» M. S..., ä Paris, l'a estimee, prix de marchand, francs
» de France 4978,75.

» Elle avait coüte a l'Etat, lorsqu'il la donna a Mon-
» sieur de la Harpe, fr. 6478,71.

» On consultera le Departement de l'Interieur sur ce

» qu'il y aurait de plus avantageux ; le Comite pense
» qu'il faudra vendre la tabatiere au prix du marchand.»

Le 15 novembre, Madame veuve de la Harpe veut
bien racheter la tabatiere et l'etui pour 5000 francs de

France. Monsieur le President l'en remerciera. On pro-
posera au Departement de l'Interieur de capitaliser la

somme en bonnes creances hypothecates, et d'employer
les interets conformement aux intentions presuinees du

general: Achat de livres, objets d'enseignement, secours

aux regents ou aux eleves des deux Ecoles. Ratifie par le

Conseil d'Etat.

ADRESSE DES iNFORTUNFS HABITANTS DE THIERRENS

AU GENERAL MENARD

Les habitans de Thierens, en vous presentant leurs
homages et leurs vceux, vienent implorer la grace de leurs
Goncitoyens, qui ont eu le malheur d'etre de garde la unit
du 17 au 18 du Gourant, et de tuer deux de vos braves Hus-
sards. Iis ne veulent recourir qu'ä votre generosite, ä cette
vertu qui distingua touj ours les Heros Frangois. Sils par-
loient ä votre Justice ils diroient, et ils le diroient avec
verite : Que dans le milieu de la nuit precedente, des gens
en armes s'etant presentes a Thierens, et ayant menac; de
revenir en plus grand nombre, la Gommuneaute avoit etabli
une garde pour sa propre surete. Iis diroient encore, que
lorsque ce malheur est arrive, les hussards etant en avant la •
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Patrouille cria qui va lä, il fut demande par l'un des hus-
sards, Pour qui ttes vous La Patrouille repondit, pour
ycirder notre Village, et pour notre Patrie, sur quoi l'un
des hussards vint sur eile le sabre ä la main, ilia poursuivit,
le plus jeune de cette Patrouille recut un coup de sabre par
derriere sur son fusil, il se retourna, en recut un second qui
lui emporta une partie de lajoueet du nez, alors il lacha
son coup de fusil, qui tua le hussard. La garde ayant joint
la Patrouille ce coup de fusil fut suivi de quelques autres,
qui a*quelques pas de lui, tuerent l'autre hussard, et bles-
serent un Dragon. Ce fut done uniquement cette premiere
blessure grave faite ä un des gens de Thierens qui occasiona
le coup de fusil et le facheux accident que nous regrettons
tous amerement.

Des que la garde de ce malheureux village counut son
erreur, et que ce n'etoit pas ä des perturbateurs du repos
public qu'elle avoit ä faire, eile temoigna avec larmes la
douleur qu'elle en ressentoit, et le raport des Dragons lui
aura sans doute rendu justice ä ce sujet.

Mais genereux Citoyen General, les habitans de Thierens
n'insistent point sur ces circonstances, ils ne plaident point
la cause de leurs freres, de leurs Peres, de leurs Enfans, qui
se sont rendus eux meme volontairement en Prison ä l'ex-
ception de celui qui a ete blesse, et qui est trop dangereuse-
ment blesse pour avoir pu etre transports, et ä l'exception
d'(in autre encore qui s'est expatrie.

Les habitans de Thierens ne sollicitent que votre clemence
et votre generosite Citoyen General en faveur d'un village
entier contenant 160 Enfans, il seroit plonge dans le deuil
et la desolation, et bientöt dans la misere; il est deja dans
la douleur la plus profonde de n'avoir pas accueilli avec les
sentiments qu'ils vous doivent, les personnes de votre suite
dont ils ignoroient, la Patrie, la qualite et la vocation de

porter des paroles de paix.
Si vous leur rendes leurs Concitoyens, vous changeres

leurs larmes de douleur en larmes de reconnoissance, et cet
acte de generosite sera un monument perpetuel, eleve de

plus a votre Gloire, Citoyen General, et ä celle d'une nation
cherie parmi nous ä tant de Titres.
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